
De quoi s’agit-il ?
Le dispositif de la maison à 15 euros 
par jour a été mis en place pour faci-
liter l’accession sociale à la proprié-
té. Techniquement, il s’appuie sur le 
Pass-Foncier qui 
permet un fi nan-
cement en deux 
temps : d’abord 
fi nancement de 
la construction, 
ensuite fi nance-
ment du terrain. 

Quelles sont 
les conditions 
à remplir pour 
en bénéfi cier ?
Le Pass-Foncier 
est réservé à 
ceux qui achè-
tent pour la pre-
mière fois leur résidence principale, 
ont des ressources inférieures à des 
plafonds défi nis par les pouvoirs pu-
blics et bénéfi cient d’une aide à l’ac-
cession sociale à la propriété.
Les logements concernés sont des 
logements neufs (achevés depuis 
moins de 5 ans), dont le prix de ven-
te ne doit pas dépasser des plafonds 
fi xés par arrêté. Ils doivent notam-
ment disposer d’un équipement ga-
rantissant des économies d’énergie. 

Quelles formes prend le Pass-
Foncier ?
Le Pass-Foncier peut prendre deux 
formes. La première est le Pass-
Foncier dit individuel. Le ménage 
n’achète pas le terrain mais le loue 
au moyen d’un bail assorti d’une 
faculté d’achat. En fi n de contrat, il 
aura donc le choix de se porter ac-
quéreur du terrain sur lequel il a fait 
construire son logement, ou d’en 
rester locataire. 
L’autre forme, plus simple, est privi-
légiée par les pouvoirs publics ; c’est 
celle du prêt Pass-Foncier. Le ména-

ge achète, dans le cadre d’une vente 
tout à fait classique, le terrain dont 
le prix est payé au moyen d’un prêt 
souscrit à des conditions avantageu-
ses auprès d’organismes habilités. 

Pouvez-vous nous en dire plus 
sur le prêt Pass-Foncier ? 
Le prêt Pass-Foncier est remboursa-
ble après une durée de différé com-
prise entre 18 et 25 ans. Il est d’un 
montant compris entre 30 000 et 
50 000 euros, dans la limite de 30 % 
du coût total de l’opération. Mais, il 
peut se cumuler avec d’autres prêts 
aidés : prêt à taux zéro, prêt à l’ac-
cession sociale, prêt consenti par le 
1 % logement, …
Autre avantage du dispositif : si l’ac-
quéreur ne peut plus rembourser son 
prêt, il bénéfi cie d’une garantie de 
rachat de sa maison (à hauteur d’au 
maximum 80 %) et, pour les familles 
les plus modestes, d’une garantie de 
relogement.
Spécialiste de l’immobilier, le notaire 
est à votre écoute pour vous ren-
seigner sur ces dispositifs et vous 
aider à réaliser votre projet dans les 
meilleures conditions. Pour trouver 
les coordonnées du notaire le plus 
proche de chez vous, consultez 
www.notaires.fr.

Mieux vous conseiller
Le ministère du Logement a relevé 
que, parmi les nombreux sites 
internet qui expliquent le dispositif 
Scellier, certains comportent des 
erreurs. N’hésitez donc pas à vous 
faire confi rmer les informations que 
vous pourriez trouver en consultant 
des sites commerciaux par votre 
notaire, professionnel de l’immobi-
lier. 

À lire dans Conseils 
des notaires
Quatre ans et demi après la simplifi -
cation du divorce, la réforme a porté 
ses fruits, en permettant notamment 
un raccourcissement des procédu-
res de divorce par consentement 
mutuel. 
Ainsi, alors qu’il fallait compter entre 
huit et neuf mois pour prononcer un 
divorce sur requête conjointe avant 
2004, ce type de divorce est désor-
mais prononcé en moyenne dans 
les trois mois suivant la demande. 
Plus largement, avant la réforme, 
seuls 35 % des divorces sur requê-
te conjointe étaient examinés dans 
les sept mois suivant la demande, 
contre 90 % depuis 2005. 
À l’inverse, la durée des procédures 
de divorce contentieux s’est allon-
gée. Il est à noter que les divorces 
pour faute semblent moins prisés 
puisqu’ils représentent 15 % des 
procédures depuis 2005 contre 
30 % auparavant. 

 Une maison pour 15 euros 
par jour ?
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